
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CDOS Drôme 

Maison des Bénévoles du Sport Drôme Ardèche 
71 rue Latécoère – 26000 VALENCE 

Tel : 04 75 75 47 50 – courriel : secretariat.drome@franceolympique.com – http://drome.franceolympique.com 

FICHE RESERVATION SONO PORTABLE 
 
Comité Départemental :  
 
Nom et Prénom du/de la Président(e) demandeur :  
 
Adresse :  
 
Téléphone :      Email :  
 
Nom et prénom du responsable de la sonorisation :  
 
 
Téléphone du responsable :  
 
 
Nom de la manifestation :  
 
 
Date début de prêt :      Date de retour prévue :  

 
Date de la demande :        Nom du demandeur :  
 
Signature :  
 

 
CONDITIONS DE PRET 

 
 CHEQUE DE CAUTION DE 3600 € (ordre CDOS Drôme) 

 
 LE MATERIEL PRETE EST SOUS L’ENTIERE RESPONSABILITE DU COMITE DEMANDEUR DURANT LA DUREE DU PRET.  

 
o Il est conseillé de l’assurer contre le vol et les dégradations par le Comité demandeur durant toute la 

durée du prêt. 
o En cas de détérioration, les frais de remise en état sont à la charge du Comité. La caution sera 

conservée le temps des réparations. 
o En cas de matériel non restitué ou non réparable, la caution sera encaissée. 

 
 LE PRET EST POSSIBLE DEUX FOIS PAR AN POUR UN MEME COMITE. AU-DELA, LA DEMANDE SERA ETUDIEE EN FONCTION DES DISPONIBILITES 

DU MOMENT. 
 

 ENGAGEMENTS DU COMITE DEMANDEUR : 
 

o Prévoir une protection conte l’humidité en cas de mauvais temps. 
o Maintenir et restituer l’ensemble du matériel strictement dans l’état où il a été pris. 
o Signaler tout dommage ou détérioration même mineure, subi par le matériel. 
o En cas de vol, une déclaration à la gendarmerie devra obligatoirement être faite. 

 
 
 

Cadre réservé au CDOS DROME 
 

 
Valence le:               Tampon CDOS/Signature 
 
 
 

Chèque N°                             Banque 


